
INFORMATIONS 
GÉNÉRALES  

Date de parution 

Collecte du Reste « résidus des tris effectués » 

  
Jour       

habituel 

2ème jour en 
juillet et 

août 
    

Jour       
habituel 

2ème jour en 
juillet et 

août 

Aigaliers JEUDI LUNDI   Pouzilhac MARDI VENDREDI 

Argilliers MERCREDI SAMEDI   Remoulins MERCREDI SAMEDI 

Arpaillargues et Aureilhac LUNDI JEUDI   Saint Bonnet du Gard LUNDI JEUDI 

Belvézet MERCREDI SAMEDI   Saint Hilaire d'Ozilhan  VENDREDI MARDI 

Castillon du Gard VENDREDI MARDI   
Saint Hippolyte de Montai-
gu  

MARDI VENDREDI 

Collias MERCREDI SAMEDI   Saint Laurent la Vernède  VENDREDI MARDI 

Flaux JEUDI LUNDI   Saint Maximin MERCREDI SAMEDI 

Foissac JEUDI LUNDI   Saint Quentin la Poterie MARDI VENDREDI 

Fons sur Lussan LUNDI JEUDI   Saint Siffret LUNDI JEUDI 

Fontarèches MARDI VENDREDI   Saint Victor des Oules MARDI VENDREDI 

Fournès VENDREDI MARDI   Sanilhac-Sagriès MERCREDI SAMEDI 

La Bastide d'Engras VENDREDI MARDI   Serviers et Labaume MERCREDI SAMEDI 

La Bruguière VENDREDI MARDI   Uzès JEUDI LUNDI 

La Capelle et Masmolène MARDI VENDREDI   Vallabrix JEUDI LUNDI 

Lussan MARDI VENDREDI   Vallérargues LUNDI JEUDI 

Montaren et Saint Médiers  LUNDI JEUDI   Valliguières VENDREDI MARDI 

Pougnadoresse JEUDI LUNDI   Vers Pont du Gard MARDI VENDREDI 

Pour les de po ts en colonnes enterre es 
 Déposez des sacs d’une capacité maximale de 60 litres 

 Ne déposez pas de sacs ou autres déchets autour des colonnes.  

Merci de respecter les lieux et la propreté des sites.  

 Sortez votre bac la veille au soir des collectes et rentrez le une fois le ramassage effectué. 

 En cas de vol de votre bac : faire une déclaration en gendarmerie ou à la police municipale avec le n° 
du bac. Contactez-nous pour le connaître. 

  Votre bac est cassé ? Vous déménagez ? Votre famille s’agrandit ? : Contactez-nous afin de régulariser 
votre dossier et adapter le litrage du bac mis à votre disposition (de 120 litres à 340 litres). 

Les collectes sont assurées les jours fériés SAUF  le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier.    

Des collectes de substitution sont organisées. Contactez nous pour plus d’informations... 



LES EMBALLAGES  MÉNAGERS RECYCLABLES 

Les colonnes de tri (point d’apport volontaire) 

LE VERRE LES PAPIERS 



 Les Textiles, chaussures... 
En bon état, usés ou déchirés, les textiles d'habillement, linge de mai-
son et chaussures peuvent avoir une 2ème vie. 

 

 Il existe de nombreuses solutions à ma disposition. 

Recycler ses piles, c’est facile et c’est utile ! 

Un peu partout vous trouverez des bornes de recyclage des piles, pensez-y… 

ou rendez-vous en déchèterie… 

Le compostage 

 

Cette valorisation de proximité  

des biodéchets est encouragée 

par le SICTOMU qui donne la pos-

sibilité d’acquérir à tarifs préféren-

tiels des composteurs en bois : 

Composteurs de 400 litres à 15 € 

Composteurs de 570 litres à 20 € 

Les composteurs sont fournis en kit, 

avec une notice de montage, un guide 

et un bio-seau facilitant le geste de tri 

en cuisine. 

 

Environ 30% de nos déchets ménagers sont compostables. En moyenne, c’est plus de 100 Kg de déchets par an et 

par habitant que l’on peut valoriser simplement par une action de compostage. Le compostage est l’acte le plus 

simple de valorisation des déchets et sans doute le plus ancestral. Le processus aboutit à la production d’un en-

grais naturel : le compost. Incorporé à la terre, le compost restitue la matière organique et les éléments nutritifs qui 

l’enrichissent. 

 Les Piles et petites batteries 



Les déchèteries 

Déchèteries Jours d’ouverture 

Uzès Du lundi au dimanche matin 

Fournès 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et   

samedi 

Lussan Lundi, mercredi et samedi 

Vallabrix Mardi, mercredi et samedi 

Les horaires : 

8h30 à 11h45 et de 14h à 17h15 

Fermeture tous les 

jours fériés 

Merci de rester poli avec les 

gardiens, de respecter les con-

signes et la propreté du site. 

Carte d’accès obligatoire : elle donne accès à l’ensemble des sites.  
(Les demandes sont à faire directement en déchèteries) 

Dépôts payants pour les professionnels (tarifs sur demande) sur Lussan, Fournès et Vallabrix. 

Attention la déchèterie d’Uzès n’accepte plus les déchets issus des activités professionnelles. 

Le débarrass’utile 

Récupération tous les 1
ers

 
mercredis du mois sur Four-
nès et les 3

èmes
 mercredis du 

mois à Lussan des objets réu-
tilisables, apportés le jour 
même, pour être donnés à 

Emmaüs. 

- Déchets industriels spéciaux 
- Cadavres d’animaux 
- Carcasses de voiture 

- Ordures ménagères 

- Pneumatiques 

- Amiante 

- Déchets radioactifs ou explosifs 

- Déchets industriels spéciaux 

- Cadavres d’animaux 

- Carcasses de voiture 

CONTACT SICTOMU 

Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la région d'Uzès 
Quartier Bord Nègre - D3 bis | 30 210 ARGILLIERS  

tél : 04.66.22.13.70 – fax : 04.66.22.26.11 - Courriel : sictomu@sictomu.fr | site internet : www.sictomu.fr 

LES DÉCHETS ACCEPTÉS 

LES DÉCHETS REFUSÉS 

mailto:sictomu@sictomu.fr
http://www.sictomu.org

